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En cas d’absence, abandon d’un stagiaire lors d’une formation, je dois : 

En cas d’absence dès le début de formation (erreur d’inscription, malade…), la formation pourra être 

annulée et non facturée sur justificatif valable. 
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Contacter le pôle formation par mail 

en précisant : nom prénom, club 

(raison de l’absence si connue) 

Le pôle formation prend contact 

auprès du club et du stagiaire (ou de 

son représentant légal) par mail pour 

obtenir un justificatif (ou téléphone 

puis confirmation par mail en 

fonction de la raison) 

Une fois les raisons connues, 3 

solutions possibles :  

Procédure en cas d’absence, abandon d’un stagiaire 

Pour les juges, Le volume d’heures 

règlementaire est maintenu (tolérance 

de 1 journée d’absence), le stagiaire 

récupère le contenu de formation vu sur 

la séquence et reste sur l’action du 

même territoire. Accord de principe avec 

le formateur et responsable régional de 

la discipline. 

Pour les cadres, session non validée si 

volume non respecté. 

Le volume d’heures règlementaire ne 

peut être maintenu, le stagiaire 

rebascule si possible sur une autre 

session (distancielle ou présentielle) 

afin de récupérer le retard et reste 

sur l’action du territoire concernée ou 

change de territoire. 

Le volume d’heure règlementaire 

ne peut être maintenu, le 

stagiaire ne peut pas ou ne veut 

pas rebasculer sur une session sur 

la saison en cours : 

Possibilité de se former sur la 

saison prochaine. 


